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N° 14

STATUT CARRIERE
Emplois fonctionnels - Fin de fonctions avant le terme prévu
Circulaire du 14 mars 2008 - Emplois fonctionnels de direction des collectivités territoriales et de leurs établissements publics - Fin de fonctions avant le terme prévu 



DOSSIER DU FONCTIONNAIRE

10 QUESTIONS SUR LE DOSSIER INDIVIDUEL DES AGENTS
Un dossier personnel relatif à leur carrière est attribué à tous les agents des collectivités territoriales. Quel en est le contenu ? Et quelles sont les modalités relatives à ce dossier ? 

1. Qu’est-ce que le dossier individuel ?
Le dossier individuel est un dossier qui recense toutes les informations se rapportant à la carrière du fonctionnaire, qu’il s’agisse de son avancement ou des sanctions prises à son égard, etc. Selon l’article 18 de la loi du 13 juillet 1983, « le dossier du fonctionnaire doit comporter toutes les pièces intéressant la situation administrative de l’intéressé, enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité ». La numérotation des pièces sans discontinuité est nécessaire pour éviter le retrait ou l’ajout de pièces inexactes. La tenue d’un tel dossier s’impose donc, pour les titulaires comme pour les non-titulaires.

2. De quels éléments est constitué un dossier ?

Ni le statut ni aucun autre texte ne déterminent précisément la liste des documents qui doivent figurer au dossier, ce qui explique qu’elle peut varier selon les situations. Toutefois, le dossier individuel doit contenir tous les éléments intéressant la situation administrative de l’agent et qui s’avèrent nécessaires pour le suivi de sa carrière. Il s’agit, par exemple, de ses diplômes, de son état civil, des bulletins de paie, des arrêtés de nomination, des décisions d’avancement, de mutation, ou encore de l’inscription de certaines sanctions. L’article 89 de la loi du 26 janvier 1984 précise que « parmi les sanctions du premier groupe, seuls le blâme et l’exclusion temporaire de fonctions sont inscrits au dossier du fonctionnaire… ».Le dossier doit également contenir les documents relatifs à la situation personnelle et familiale de l’agent, que l’administration a besoin de connaître pour le versement du supplément familial de traitement, par exemple. 

3. Quels éléments n’ont pas à y figurer ?
Si le statut n’apporte pas de précisions sur les documents devant figurer dans le dossier, il définit, en revanche, clairement les éléments qui n’ont pas à y figurer. En effet, l’alinéa 2 de l’article 18 de la loi du 13 juillet 1983 précise qu’ « il ne peut être fait état dans le dossier d’un fonctionnaire, de même que dans tout document administratif, des opinions ou des activités politiques, syndicales, religieuses ou philosophiques de l’intéressé ». Par conséquent, les opinions et les activités syndicales ne peuvent être invoquées à l’encontre d’un agent. « Le fait qu’une mention faisant état des opinions politiques et des activités syndicales d’un candidat à un concours figure dans son dossier constitue une irrégularité de nature à entacher d’illégalité les délibérations du jury d’un concours (1) ». De même le Conseil d’état considère comme irrégulière et destinée à être supprimée une mention, inscrite sur un document devant figurer au dossier d’un fonctionnaire, faisant état des « convictions personnelles » de celui-ci (2).Par ailleurs, notons que les dossiers ne doivent pas contenir d’éléments relatifs à une sanction pénale ou disciplinaire amnistiée. En maintenant une pièce qui fait état d’une telle sanction, la collectivité ou l’établissement engage sa responsabilité (3).

4. Des éléments d’un dossier peuvent-ils être supprimés ou effacés ?

Certaines pièces ont un caractère temporaire, qui ne justifie pas leur conservation permanente dans le dossier. Ainsi, les bulletins de paie ou les attestations scolaires comportent une numérotation annuelle, c’est-à-dire qu’à la fin de l’année, elles sont supprimées du dossier ou bien versées aux archives. Concernant les sanctions affligées au fonctionnaire, elles peuvent être supprimées après un certain délai. C’est notamment le cas du blâme, qui est effacé automatiquement du dossier du fonctionnaire au bout de trois ans si aucune sanction n’est intervenue durant cette période. Et, après dix ans de services effectifs à compter de la date de la prise d’une sanction disciplinaire du deuxième ou du troisième groupe, un fonctionnaire peut demander qu’aucune trace de la sanction n’apparaisse dans son dossier. Si celui-ci a donné satisfaction depuis la sanction dont il a fait l’objet, sa demande peut être prise en considération par l’autorité territoriale après avis du conseil de discipline. Le dossier sera alors reconstitué sous le contrôle du président du conseil de discipline (article 31 du décret du 18 septembre 1989). 

5. Qui est en possession de ce dossier ?
Le dossier est gardé par l’administration qui emploie l’agent. Même s’il s’agit d’un dossier personnel, les fonctionnaires titulaires et les contractuels ne l’ont pas en leur possession. En revanche, le dossier suit le fonctionnaire tout au long de sa carrière, c’est-à-dire que lorsque ce dernier vient à changer d’administration, son dossier est également transféré. Si le statut ne prévoit pas expressément le transfert du dossier, quelques précisions ont été apportées par les textes. L’article 89 de la loi du 26 janvier 1984 énonce effectivement le principe de l’unicité du dossier et l’article 4 prévoit que « les fonctionnaires territoriaux sont gérés par la collectivité ou l’établissement dont ils relèvent ». Par conséquent, dès que l’agent est muté, le dossier individuel est transmis dans son intégralité par la collectivité ou l’établissement d’origine à la collectivité ou à l’établissement d’accueil. C’est aussi le cas lors de l’intégration d’un agent dans une autre administration, à l’issue d’une période de détachement ou après sa réussite à un concours d’accès à un grade d’une autre fonction publique.Le dossier transmis doit comporter toutes les pièces originales. L’établissement de départ ou la collectivité ne peut garder qu’une copie des pièces qu’il juge nécessaire de conserver.

6. L’agent peut-il accéder à son dossier ?

L’alinéa 3 de l’article 18 de la loi de 1983 stipule que « tout fonctionnaire a accès à son dossier individuel dans les conditions définies par la loi ». C’est un droit pour l’agent : la gestion de sa carrière n’est possible qu’avec les éléments contenus dans son dossier. Par ailleurs, au titre de la loi du 17 juillet 1978 sur l’accès aux documents administratifs, le fonctionnaire a droit à la communication de son dossier à tout moment. « Les personnes qui le demandent ont droit à la communication […] des documents de caractère nominatif les concernant, sans que des motifs tirés du secret de la vie privée, du secret médical ou du secret en matière commerciale et industrielle, portant sur des faits qui leur sont personnels, puissent leur être opposés » (article 6 bis). La communication se fait alors à l’initiative de l’agent. 

7. Comment se font les demandes de communication du dossier ?

Les demandes de communication du dossier doivent être adressées par écrit au supérieur hiérarchique qui transmettra, ensuite, cette demande à la direction. Ces demandes n’ont pas à être justifiées. La consultation du dossier se fait sur place : le dossier doit être émargé et daté par l’agent, une mention concernant toutes les copies effectuées y est inscrite. Une photocopie d’une des pièces peut être délivrée à l’agent, à ses frais.Aucun délai de communication n’est prévu par les textes. L’article19 précise simplement que cette communication doit se faire dès que la procédure disciplinaire est engagée
.8. La communication du dossier est-elle obligatoire ?

Depuis la loi de finances du 22 avril 1905, l’administration a l’obligation de mettre l’agent en mesure de consulter son dossier avant de prendre à son encontre une sanction ou même une mesure prise en considération de la personne. « Une mutation qui comporte une diminution sensible du niveau des attributions et des responsabilités n’a pas le caractère d’une simple mesure d’ordre intérieur. Cette mutation est intervenue en considération de la personne et devait, en conséquence, être précédée de la communication de son dossier à l’intéressé » (4).C’est l’article 65 de la loi de 1905 qui apporte des précisions quant à cette obligation de communication : « Tous les fonctionnaires civils et militaires, tous les employés et ouvriers de toutes administrations publiques ont droit à la communication personnelle et confidentielle de toutes les notes, feuilles signalétiques et tous autres documents composant leur dossier, soit avant d’être l’objet d’une mesure disciplinaire ou d’un déplacement d’office, soit avant d’être retardés dans leur avancement. » 

9. Dans quels cas la communication du dossier n’est-elle pas indispensable ?

Il n’y a pas nécessité de communiquer le dossier à l’agent :– si la sanction disciplinaire est la conséquence légale et inévitable d’une sanction pénale empêchant l’exercice d’une fonction : c’est l’article 5 de la loi de juillet 1983 qui s’applique et, dans ce cas, il y a radiation des cadres d’emplois sans communication du dossier ni procédure disciplinaire ;– si la mesure prise à l’égard de l’agent n’a pas le caractère disciplinaire (exemple en cas d’avancement retardé pour des raisons de santé, ou à la suite d’un licenciement d’un stagiaire en fin de stage… Attention, en revanche, la communication est obligatoire pour un licenciement avant la fin du stage) – s’il y a abandon de poste après une mise en demeure ou un refus du poste proposé à la réintégration après disponibilité.– si la mutation, prononcée sans changement de grade et de traitement, n’entraîne pas de préjudice pour l’agent, etc. 

10. Quelles sont les modalités de communication dans le cadre d’une procédure disciplinaire ?
Ces modalités sont précisées par l’article 4 du décret du 18 septembre 1989. L’intéressé doit d’abord être informé par l’autorité territoriale, par écrit, de la procédure disciplinaire engagée à son encontre. Celle-ci doit, ensuite, lui préciser les faits qui lui sont reprochés et lui indiquer son droit à se voir communiquer, au siège de l’autorité territoriale, l’intégralité de son dossier individuel. Un délai suffisant doit lui être laissé pour prendre connaissance de ce dossier et organiser sa défense. Les pièces du dossier et les documents annexés doivent être numérotés .En outre, l’article 19 de la loi de 1983 stipule que « le fonctionnaire à l’encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée a droit à la communication de l’intégralité de son dossier et de tous les documents annexes et à l’assistance de défenseurs de son choix. L’administration doit informer le fonctionnaire de son droit à communication du dossier ». L’administration n’a donc pas l’obligation de communiquer le dossier, mais simplement d’informer l’agent de son droit à le consulter et des modalités pratiques de la consultation, tout en lui laissant un délai suffisant. La sanction prise sans que cette formalité ait été respectée peut être annulée par le juge administratif. Repères 
- Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, articles 18 et 19.
- Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, article 89.
- Décret n° 89-677 du 18 septembre 1989, relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux.
- Loi du 22 avril 1905 portant fixation du budget des dépenses et des recettes de l’exercice 2005.


L'avant-projet de loi sur la mobilité des fonctionnaires prévoit la possibilité de cumuler des temps non complets et autorise le recours à l'intérim
L'avant-projet de loi sur la mobilité des fonctionnaires, destiné à fournir aux administrations les «outils pour gérer les réorganisations» et «gérer au plus près leurs effectifs dans le cadre de la revue générale des politiques publiques (RGPP)», sera examiné demain par le Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat, indique "Les Echos" (17/3) 

Quatre de ses articles ont focalisé particulièrement les critiques syndicales. L'un prévoit des aides à la mobilité pour les administrations d'accueil lors de restructurations. Un autre généralise la possibilité de cumuler des temps non complets. Le troisième autorise le recours à l'intérim. Le quatrième crée un dispositif de «réorientation professionnelle». 

C'est cet article 7, le plus contesté, dont Bercy a proposé une nouvelle rédaction aux syndicats. Il prévoit désormais que les syndicats aient leur mot à dire dans les restructurations en imposant une information des comités techniques paritaires où siègent les syndicats sur les projets de restructuration. Il supprime aussi les deux ans au bout desquels un fonctionnaire qui n'aurait pas pris un nouveau poste pouvait être mis en disponibilité d'office, donc cesser d'être payé. C'était le point le plus controversé du texte. 

Mais il est peu probable que cela suffise à convaincre les syndicats (la CGT a d'ailleurs encore contesté vendredi l'avant-projet de loi dans un communiqué). La mise en disponibilité d'office pourra en effet s'appliquer lorsqu'un fonctionnaire en réorientation professionnelle aura «refusé successivement trois emplois correspondant à son grade et à son projet d'évolution professionnelle», précise le nouvel article 7. 

Cette disposition, commente le quotidien économique, ressemble à ce qui existe déjà pour le fonctionnaire mis en disponibilité qui veut revenir dans son administration: en cas de refus successif de trois postes, «il peut être licencié» («après avis de la commission administrative paritaire» seulement). Mais, surtout, elle n'est pas sans rappeler la règle de la suppression des allocations chômage que le président de la République veut voir appliquer à tout demandeur d'emploi qui refuserait trois offres valables d'emploi.

TELEX

Emplois de direction
Décharge de fonction : attention aux revers de fortune !

Les municipales ont donné le coup d'envoi du "mercato" des cadres territoriaux occupant un emploi fonctionnel. La réglementation encadre les circonstances de cette mobilité. Une circulaire du ministère de l'Intérieur en rappelle les principales dispositions. Les drames professionnels liés à la fin de détachement ne sont néanmoins pas rares. 

Au lendemain du second tour des élections municipales, les directeurs généraux des services (DGS) et les directeurs généraux adjoints (DGA) des villes occupant un emploi fonctionnel peuvent légitimement s'interroger sur leur avenir professionnel. Qu'ils aient été reconduits ou portés dimanche au pouvoir, les maires aspirent souvent, au seuil de leur mandat, à un renouvellement des équipes administratives dirigeantes. Il y a sept ans, deux directeurs généraux des services sur trois avaient ainsi changé de poste ou de commune.

Même s'il peut être synonyme de précarité, ce "mercato" qui scande la carrière de beaucoup de dirigeants territoriaux est aujourd'hui considéré par ces derniers comme une composante intégrale de leurs fonctions. Un haut responsable du CNFPT affirmait récemment que cette mobilité est "un temps de respiration démocratique permettant la rencontre volontaire entre un élu et un fonctionnaire territorial".

Certains ont bien sûr anticipé l'échéance du 16 mars en réveillant leur réseau professionnel ou en adressant leur CV aux cabinets de recrutement. Mais d'autres ont peut-être été plus passifs et risquent d'apprendre dans les mois qui viennent que le maire a souhaité se séparer d'eux. Dans ce cas de figure, il n'est pas rare que les choses se corsent. Les intéressés ne voient pas toujours le "drame" s'annoncer. Bernard Bezard, DGS de Combs-la-Ville, rapportait récemment le cas d'un collègue que le maire avait confirmé dans ses fonctions. Or, après un virage à 360 degrés trois mois plus tard, l'élu affirmait clairement son intention de se séparer de lui.

Mise au placard

L'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 apporte en principe une certaine sécurité juridique aux intéressés. En effet, si la fin de détachement sur emploi fonctionnel peut être prononcée à tout moment, un délai de six mois doit cependant être respecté suivant la nomination du fonctionnaire sur l'emploi ou suivant la désignation de l'autorité territoriale.

Mais les moyens de contourner la loi sont nombreux. Des responsables territoriaux rapportent qu'après les élections régionales de 2004, un DGS a soudainement été exilé dans les sous-sols de l'hôtel de région, perdant ainsi le prestige attaché à sa fonction et les moyens matériels pour l'exercer. En même temps que celui-ci était "mis au placard", le cadre territorial que l'exécutif souhaitait voir occuper le poste de DGS attendait sagement sa prise de fonctions officielle sur un poste provisoire de chargé de mission.

Pour motiver la fin de détachement du cadre territorial, comme l'exige la réglementation, certains élus n'hésitent pas à user de ruses. A tel DGS, le maire a demandé de préparer pour le lendemain une délibération pour le recrutement de son directeur de cabinet. En l'absence de certains éléments sur la rémunération du futur cadre, le préfet a retoqué la délibération. Ce qui a constitué une preuve matérielle irréfutable justifiant la fin de détachement.

Certains DGS se sont vu interdire l'entrée de la mairie, ce qui a posé un vrai problème, puisque les fonctionnaires sont rémunérés à condition qu'ils accomplissent leur travail. L'intéressé a dû faire venir un huissier qui a constaté l'interdiction qui lui était faite d'exercer ses fonctions.

Une circulaire tardive mais utile

Estimant unanimement que le cadre juridique de la fin de détachement était perfectible, les associations et syndicats du cadre A de la fonction publique territoriale ont récemment fait part de leurs propositions à la DGCL. Avant la rencontre, l'Association des directeurs généraux et directeurs généraux adjoints des départements et des régions (Adgdgadr) nous faisait part de son voeu d'un alignement, au profit des contractuels, de la période de préavis de six mois bénéficiant aux fonctionnaires. Pour sa part, les responsables du Syndicat national des directeurs généraux des collectivités territoriales (SNDG) souhaitaient que la loi précise davantage les conditions de déroulement de l'entretien préalable de fin de détachement et, notamment, qu'elle indique explicitement la possibilité pour l'agent d'être assisté d'une tierce personne.

La circulaire que le ministère de l'Intérieur vient de diffuser - deux jours avant le second tour de dimanche - était très attendue. Le président du SNDG avait demandé dès l'été dernier que ce texte paraisse bien en amont des élections afin d'éviter que ne se répète le scénario de 2004, où la circulaire était parue seulement après les élections régionales.

Bien que tardive, la circulaire sera malgré tout utile aux dirigeants territoriaux. Elle reprend une jurisprudence abondante qui, au fil des ans, est venue préciser la loi. On notera ainsi, concernant l'entretien préalable, qu'"il ne doit y avoir aucun risque d'ambigüité quant à l'objet de l'entretien auquel est convoqué l'intéressé" (arrêt du Conseil d'Etat du 10 novembre 2004). Quant à l'indispensable motivation de la fin de détachement par l'exécutif, elle peut reposer sur la notion de "perte de confiance". Mais le juge administratif exige que les éléments de fait motivant la décision - et donc l'origine de la perte de confiance - soient précisés.

Soutien psychologique

Les circonstances à l'origine de la fin de détachement son multiples : outre le changement d'équipe municipale, il peut aussi s'agir d'un conflit de personnes entre un adjoint au maire et le DGS. Parfois aussi, le DGS peut avoir commis une faute. Quelles que soient les raisons, "la décharge de fonction est une étape psychologiquement difficile à vivre, même lorsqu'on a toujours eu un moral apparemment à toute épreuve", souligne Corinne Hervé, présidente de la commission médiation au SNDG. "Certains collègues n'osaient plus m'adresser la parole et changeaient de trottoir en me voyant", se souvient pour sa part un ancien DGS.

Pour ne pas laisser leurs collègues dans la difficulté, le SNDG a créé un réseau de médiation qui prodigue des conseils et un soutien psychologique. La plupart du temps, les élus acceptent la proposition de médiation, qui a pour mérite de favoriser le dialogue entre les parties. Pour bénéficier de cette assistance, il est indispensable d'adhérer au syndicat. Ces derniers mois, le SNDG a largement informé les directeurs généraux de son initiative. Il s'est adressé avec un soin particulier aux DGS des communes dont la population est comprise entre 2.000 et 3.500 habitants qui, depuis un récent décret, sont eux aussi concernés par la fonctionnalité des emplois de direction.

santé et sécurité au travail 
Interview
"Le plafonnement des carrières dans la FPT est générateur de stress chez les agents"
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Le stress est le premier des risques psychosociaux vécus dans le cadre professionnel. C'est ce que souligne le rapport remis sur ce thème le 12 mars au ministre du Travail. Constatant que "l'émergence du risque psychosocial affecte aussi les services publics", le rapport suggère que ceux-ci soient à l'initiative d'"expériences pilotes". Jeune chercheuse et maître de conférences à l'université Paris-12, Claire Edey Gamassou a consacré sa thèse au stress des agents territoriaux. Elle explique pourquoi les collectivités auraient intérêt à mieux prendre en compte le phénomène.

Localtis : Quelles sont les causes du stress dans la fonction publique territoriale ?

Claire Edey Gamassou :   l'une des principales causes du stress est liée au plafonnement des carrières. Celui-ci est probablement ressenti davantage dans la territoriale que dans les autres fonctions publiques, du fait de l'importance du nombre des agents de catégorie C. Ce phénomène conduit au sentiment de ne pas avoir de perspectives de mobilité et donc de devoir demeurer au même poste pour le reste de sa carrière. Ces situations engendrent mal être, frustrations et blocages. En outre, dans la FPT, la question des lourdeurs technocratiques se pose comme dans les autres fonctions publiques. Les agents ont souvent le sentiment qu'ils ont en face d'eux des barrières qui les empêchent d'avancer. Un autre phénomène générateur de sentiments négatifs chez les intéressés, c'est l'image des fonctionnaires que véhicule l'opinion selon laquelle ils seraient des privilégiés.

Les collectivités ont-elles intégré le stress dans leur management ?

Certaines l'ont pris en compte ou commencent à le faire, comme la région Pays-de-la-Loire où j'ai eu l'occasion de présenter mes travaux récemment. Mais ce genre d'initiative est encore assez rare. La première difficulté vient du fait que bien souvent on ignore de quoi on parle. Le stress est un "concept enveloppe" qu'une directive de 2004 définit comme le sentiment des personnes au travail de ne pas pouvoir faire face aux exigences et aux contraintes qui s'exercent sur elles. C'est donc le résultat d'une subjectivité d'abord, puis de la relation entre les exigences de l'employeur et les moyens matériels que celui-ci met à la disposition du travailleur.

Quelles sont les conséquences possibles du stress au travail ?

Elles peuvent être gravissimes. Sur le plan de la santé, des études ont montré qu'il existait une corrélation entre le stress et des pathologies comme les maladies cardio-vasculaires ou l'insomnie. Quant à la corrélation entre le stress et les suicides, elle n'a pas été prouvée. Le lien qui est parfois fait entre les deux phénomènes relève plutôt de l'ordre des hypothèses et des tentatives d'explication a posteriori. D'une manière générale, il est compliqué d'établir de manière certaine un rapprochement entre le stress et telle pathologie ou tel fait dramatique. Lors des entretiens que j'ai conduits dans le cadre de ma thèse, j'ai ainsi été confrontée à deux exemples frappants. Dans le premier cas, une personne a démagnétisé sa carte Orange. L'incident est survenu au moment de sa prise de poste, qui l'a particulièrement stressée. Le second cas est celui d'une femme qui se trouvait en congé maternité. Pendant cette période, elle a connu des problèmes d'allergie sur les mains. Le symptôme est apparu au bout d'un certain temps, alors qu'elle commençait à ressentir une certaine insatisfaction à ne plus travailler. Dès qu'elle a repris son activité, son allergie a disparu. Cet exemple montre qu'une sous-charge de travail peut être vécue aussi douloureusement que la surcharge de travail. Comme on le voit avec ces deux exemples, il y a des maladies qu'on peut, par intuition, attribuer au stress. Mais le lien n'est pas toujours prouvé. D'autres types d'études insistent sur le coût économique du stress. Turn over, climat détérioré... tout cela se paye forcément.

Aller plus loin sur le web

Prévenir le stress au travail : un dossier de l'agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail


La visite médicale, un droit à faire valoir

De bonnes raisons pour demander une visite médicale du travail

Chacun ou chacune d’entre nous peut contracter des maladies sur son lieu de travail. Des maladies professionnelles peuvent se déclarer plus tard (à la retraite par exemple). La réparation financière de ces maladies contractées lors du travail relève de l’employeur : par exemple, le coût des appareillages lors d’une surdité partielle. A noter que l’employé pourrait se voir reprocher de ne pas avoir passé ces visites médicales du travail dont l’un des buts est de dépister ces affections. En effet, une modification récente du décret rendant obligatoire ces visites, stipule que c’est à l’employé de demander cette visite. La périodicité fixée par la loi est la suivante : tous les ans pour les personnels exerçant une activité à risques (personnels technique, personnels exposés à des risques particuliers ou devant manipuler des denrées alimentaires par exemple) et tous les cinq ans, au maximum, pour tous les autres.

Comment bénéficier de ce droit ? Il suffit de demander le bénéfice d’une visite médicale du travail par écrit et par voie hiérarchique, en faisant mention du Décret 82.453 du 28 mai 1982.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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